
Pour plus d’informations : 
jean-christophe.lajus@sydec40.fr

06 82 33 48 57

Un accord-cadre piloté par le SYDEC
permet la fourniture, pose et intégration de
systèmes de Monitoring Energétique pour le
compte des collectivités.

MONITORING ÉNERGÉTIQUE

MAÎTRISEZ VOS FACTURES ET PILOTEZ VOS ÉQUIPEMENTS
ÉNERGÉTIQUES GRÂCE AU MONITORING ÉNERGÉTIQUE

ENSEMBLE, FAISONS DE
VOS BÂTIMENTS DES MODÈLES
D’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE !
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Avec des prix de l’énergie toujours croissants, la réduction des consommations est
cruciale, notamment pour les bâtiments assujettis au Dispositif Eco Energie Tertiaire
(réduction des consommations de 40% d’ici 2030). En outre, le Décret BACS impose des
systèmes d’automatisation et de contrôle des bâtiments dès 2025 si la puissance du
chauffage dépasse 290 kW et dès 2030 si elle dépasse 70 kW.
Pour répondre à ces exigences, le SYDEC vous propose l’installation d’un Monitoring
Énergétique.

QU’EST-CE QUE LE MONITORING ÉNERGÉTIQUE PROPOSÉ PAR LE SYDEC ?

Il s’agit de systèmes de comptage d’énergies, de collecte de
données et de commandes automatiques installées sur les
équipements énergétiques, tels que le chauffage, la climatisation,
ou encore l’éclairage, selon les besoins de la commune.
Visualisable et pilotable à distance via une interface internet, simple
et conviviale afin d’être accessible à tous, à un coût acceptable.

COMMENT LE SYDEC VOUS
ACCOMPAGNE-T-IL ?

UNE INTERFACE
ÉVOLUTIVE 
ET ADAPTÉE À VOS
BÂTIMENTS

LIEN VERS LA VIDÉO : 
https://vimeo.com/
user248303505/optera

VIDÉO DE
DÉMONSTRATION UNE INSTALLATION

« CLÉ EN MAIN » À
COÛT MAITRISÉ

https://vimeo.com/user248303505/optera
https://vimeo.com/user248303505/optera

